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No. 46901 
____ 

 
Multilateral 

 

Singapore Treaty on the Law of Trademarks (with regulations and resolution). Sin-
gapore, 27 March 2006 

Entry into force:  16 March 2009, in accordance with article 28  
Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  World Intellectual Property 

Organization, 25 November 2009 
 
 
 

Multilatéral 
 

Traité de Singapour sur le droit des marques (avec règlements et résolution). Singa-
pour, 27 mars 2006 

Entrée en vigueur :  16 mars 2009, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Organisation mondiale de 

la propriété intellectuelle, 25 novembre 2009 
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Bulgaria (with declaration) 21 Jan  2008        a 
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Switzerland     6 Jul   2007         
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Participant Ratification et Adhésion (a) 
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Note: The texts of the declarations and reservations are published after the list of Parties -
- Les textes des déclarations et réserves sont reproduits après la liste des Parties. 
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Declaration made upon Accession Déclaration faite lors de l'Adhésion 

BULGARIA BULGARIE 
 

[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 

 
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Nonobstant l’article 19 (2), la République de Bulgarie exige l’inscription d’une li-
cence comme condition à l’octroi de tout droit que le preneur de licence peut avoir, en 
vertu de la législation nationale bulgare, d’engager une procédure en contrefaçon relative 
à la protection d’une marque qui fait l’objet de la licence ou d’intervenir dans celle-ci, y 
compris les procédures et réclamations en contrefaçon destinées à obtenir des dommages-
intérêts à la suite d’une contrefaçon. 
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No. 46902 
____ 

 
Turkey, World Bank Group and International Monetary Fund 

 
Memorandum of Understanding between the Government of the Republic of Tur-

key and the World Bank Group (International Bank for Reconstruction and 
Development, International Finance Corporation, International Development 
Association, International Centre for Settlement of Investment Disputes, Multi-
lateral Investment Guarantee Agency) and the International Monetary Fund 
for the 2009 annual meetings of the Boards of Governors of the World Bank 
Group and the International Monetary Fund. Singapore, 20 September 2006 

Entry into force:  28 July 2009  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 24 November 2009 
Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to 

Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 

Turquie, Groupe de la Banque mondiale et Fonds  
monétaire international  

Mémorandum d'accord entre le Gouvernement de la République turque, le Groupe 
de la Banque mondiale (Banque internationale pour la reconstruction et le déve-
loppement, Société financière internationale,  Association internationale de dé-
veloppement, Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements, Agence multilatérale de garantie des investissements) et le 
Fonds monétaire international pour les réunions annuelles de 2009 des Conseils 
des gouverneurs du Groupe de la Banque mondiale et du Fonds monétaire in-
ternational. Singapour, 20 septembre 2006 

Entrée en vigueur :  28 juillet 2009  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 

24 novembre 2009 
Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assem-

blée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amen-
dé.  
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No. 46903 
____ 

 
Turkey 

 

and 
 

Sudan 

Protocol between the Government of the Republic of Turkey and the Government of 
the Republic of the Sudan on cooperation in the field of health and medicine. 
Ankara, 28 March 2007 

Entry into force:  9 July 2009 by notification, in accordance with article 14  
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 6 November 2009 
 
 
 

Turquie 
 

et 
 

Soudan 

Protocole entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République du Soudan relatif à la coopération dans les domaines de la santé et 
de la médecine. Ankara, 28 mars 2007 

Entrée en vigueur :  9 juillet 2009 par notification, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 6 novembre 2009 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU SOU-
DAN RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE LA 
SANTÉ ET DE LA MÉDECINE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République du 
Soudan, ci-après dénommés les « Parties », 

Désireux de développer leur coopération dans les domaines de la santé, des presta-
tions de soins de santé et de la médecine entre leur pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s’engagent à promouvoir la coopération dans les domaines de la santé, 
des prestations de soins de santé et de la médecine, sur la base de l’égalité et de la réci-
procité et dans le respect de leurs avantages bilatéraux. Les domaines de coopération spé-
cifiques seront établis sur consentement mutuel en fonction des intérêts des deux Parties. 

Article 2  

Les Parties s’engagent à coopérer dans les domaines de la santé, des prestations de 
soins de santé et de la médecine mutuellement convenus, par le biais : 

a) D’échange d’experts en vue de dispenser des enseignements de courte durée et 
des formations, de renforcer les compétences professionnelles et de fournir des 
services de conseil; 

b) De l’établissement d’un contact direct entre les fondations, institutions et organi-
sations concernées; 

c) De la mise en œuvre d’une coopération en matière de développement et de ré-
forme des systèmes de santé; 

d) De la mise en œuvre d’une coopération en matière de surveillance des maladies 
transmissibles, de mesures préalables de préparation, de contrôle et de préven-
tion du paludisme, du VIH/SIDA, de la tuberculose et d’autres maladies trans-
missibles; 

e) De la mise en œuvre d’autres formes de coopération mutuellement convenues 
dans les domaines de la médecine et de la santé publique. 

Article 3 

Les Parties s’engagent à coopérer pour la réhabilitation et le développement du sys-
tème de santé du Soudan. 
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Article 4 

Chaque année, pendant la période de validité du présent Protocole et en fonction des 
disponibilités, le Ministère de la santé de la République turque offrira gratuitement au 
Ministère de la santé de la République du Soudan les possibilités de formation suivantes : 

a) Formation de longue durée dans les domaines suivants : 
 1. Neurochirurgie 
 2. Chirurgie orthopédique 
 3. Radiologie 
 4. Néonatalogie 
 5. Chirurgie pédiatrique 
 6. Oncologie pédiatrique 
 7. Transplantation rénale 
 8. Cardiologie 
 9. Neurologie 
 10. Néphrologie 
 11. Orthodontie 
 12. Chirurgie cardiaque 
b) Formation de courte durée dans les domaines suivants : 
 1. Ophtalmologie 
 2. Chirurgie orthopédique 
 3. Chirurgie thoracique 
 4. Neurochirurgie 
 5. Chirurgie laparoscopique 
 6. Anesthésie 
 7. Pédiatrie (oncologie, néphrologie, cardiologie et néonatalogie) 
 8. ORL 
 9. Pathologie 
 10. Gestion des catastrophes 
 11. Chirurgie pédiatrique 
 12. Neurologie 
 13. Urologie 
 14. Gastro-entérologie 
 15. Radiologie 
 16. Cardiologie 
 17. Néphrologie 
 18. Obstétrique et gynécologie 
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Les frais inhérents aux visites d’experts et d’autres catégories de personnel en Tur-
quie à des fins de formation conformément au présent article seront supportés par le Gou-
vernement de la République du Soudan. 

Article 5 

Les Parties encourageront le développement des relations et l’établissement de rela-
tions commerciales dans le domaine des produits pharmaceutiques. Les Parties échange-
ront également leur expérience en matière de système d’enregistrement des produits 
pharmaceutiques et d’essais en laboratoire. 

Article 6 

La Partie turque offrira, chaque année, un traitement gratuit à 100 patients ne pouvant 
être traités au Soudan. Le choix des patients sera fait par le Ministère de la santé de la 
République du Soudan et soumis à l’approbation du Ministère de la santé de la Répu-
blique turque. Le coût des billets aller-retour des patients sera supporté par la Partie sou-
danaise. 

Article 7 

Les deux Parties coopéreront dans le domaine de la télémédecine. 

Article 8 

Les établissements de santé officiels des deux pays, sur demande écrite et avec le 
consentement écrit des Parties, peuvent traiter les patients sur une base commerciale. En 
outre, en cas de catastrophe naturelle ou d’urgence, les Parties s’engagent à collaborer 
dans la limite de leurs moyens. 

Article 9 

Les Parties encourageront la réalisation de recherches appliquées sur le système de 
santé en participant à des projets conjoints de recherche dans des domaines d’intérêt mu-
tuel. 

Article 10 

En ce qui concerne des visites éventuelles d’experts et d’autre personnel des deux 
pays dans le cadre du présent Protocole : 

a) La Partie d’origine supportera le coût du billet aller-retour pour la Partie 
d’accueil. 
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b) La Partie d’accueil supportera les frais d’hébergement et de nourriture du visi-
teur ainsi que les frais inhérents a ses déplacements intérieurs (le cas échéant). 
La visite ne peut excéder deux semaines. 

Article 11 

Le Ministre de la santé de la République turque et le Ministre de la santé de la Répu-
blique du Soudan seront chargés de la mise en œuvre du présent Protocole. 

Les domaines et conditions d’application de la coopération prévus par le présent Pro-
tocole seront définis dans les plans d’activité et programmes d’application qui seront pré-
parés au moment et dans les quantités jugés nécessaires par les Parties. 

Article 12 

Tous les citoyens des deux Parties affectés à la réalisation d’activités dans le cadre du 
présent Protocole seront tenus de respecter les lois nationales et dispositions juridiques de 
la Partie d’accueil. 

Toute correspondance relative aux activités prévues dans les divers articles du pré-
sent Protocole sera transmise par la voie diplomatique. 

Article 13 

Les Parties sont convenues de l’expiration, à partir de la date de l’entrée en vigueur 
du présent Protocole, de la période de validité du « Protocole entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la République du Soudan relatif à la coopéra-
tion dans les domaines de la santé et de la médecine » daté du 10 décembre 2003. 

Article 14 

Le Protocole sera approuvé et ratifié par les Parties contractantes conformément aux 
lois et réglementations nationales des Parties. 
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Le présent Protocole entrera en vigueur au terme de l’échange des notes diploma-
tiques signifiant l’approbation et la ratification de chaque Partie et demeurera en vigueur 
pour une période de cinq ans. 

Si aucune des Parties contractantes ne notifie à l’autre, au moyen d’une déclaration 
écrite, son intention de dénoncer le présent Protocole six mois avant sa date d’expiration, 
le Protocole sera renouvelé à chaque fois pour une période d’un an supplémentaire. 

Le présent Protocole a été signé à Ankara, le 28 mars 2007, en deux exemplaires ori-
ginaux, en langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de doute, la langue anglaise prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
RECEP AKDAĞ  

Ministre de la santé  

Pour le Gouvernement de la République du Soudan : 
TABITHA BOTROUS SOKAYA 

Ministre de la santé 
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No. 46904 
____ 

 
Netherlands 

 

and 
 

Malta 

Exchange of notes constituting an agreement between the Kingdom of the Nether-
lands and the Republic of Malta concerning privileges and immunities for the 
Maltese liaison officers at Europol in The Hague (with attachment). Valletta, 
18 August 2004 and 24 August 2004 

Entry into force:  provisionally on 25 August 2004 and definitively on 1 May 2006 by 
notification, in accordance with the provisions of the said notes  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 

5 November 2009 
 
 
 

Pays-Bas 
 

et 
 

Malte 

Échange de notes constituant un accord entre le Royaume des Pays-Bas et la Répu-
blique de Malte  relatif aux privilèges et immunités pour les attachés de liaison 
maltais à Europol à La Haye (avec annexe). La Valette, 18 août 2004 et 
24 août 2004 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 25 août 2004 et définitivement le 1er mai 2006 
par notification, conformément aux dispositions desdites notes  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Pays-Bas, 

5 novembre 2009 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade du Royaume des Pays-Bas 

La Valette, le 18 août 2004 

Note n° NV021/2004 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Malte et a l’honneur de proposer, se référant à 
l’Accord de coopération entre la République de Malte et l’Office européen de police en 
date du 30 octobre 2003 (ci-après dénommé « l’Accord »), ainsi qu’au paragraphe 2 de 
l’article 41 de la Convention sur la base de l’article K.3 du Traité sur l’Union européenne 
portant création d’un office européen de police (Convention Europol du 26 juillet 1995), 
que les privilèges et les immunités nécessaires à l’accomplissement des tâches des offi-
ciers de liaison au sein d’Europol visés à l’article 14 et à l’Annexe 3 de l’Accord, fassent 
l’objet d’un accord comme exposé dans l’Annexe.  

Si cette proposition rencontre l’agrément du Ministère des affaires étrangères de la 
République de Malte, l’ambassade propose que la présente note et la réponse positive du 
Ministère des affaires étrangères de la République de Malte constituent un Accord entre 
le Royaume des Pays-Bas et la République de Malte qui s’appliquera temporairement à 
partir de la date à laquelle ladite note positive a été reçue par l’ambassade et qui entrera 
en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle le Royaume des 
Pays-Bas et la République de Malte se seront informées mutuellement que les procédures 
juridiques requises pour l’entrée en vigueur ont été accomplies.  

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour renouveler au Mi-
nistère des affaires étrangères de la République de Malte les assurances de sa plus haute 
considération.  

Ministère des affaires étrangères 
de la République de Malte  
La Valette 
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ANNEXE 

1. Définitions 
Aux fins du présent Accord, on entend par: 
 a. « Officier de liaison », tout agent détaché auprès d’Europol conformément à 

l’article 14 de l’Accord; 
 b. « Gouvernement », le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas; 
 c. « Les autorités de l’État d’accueil », les autorités gouvernementales, muni-

cipales ou autres du Royaume des Pays-Bas en fonction du contexte et en 
vertu des lois et coutumes applicables au Royaume des Pays-Bas; 

 d. « État d’envoi », la République de Malte; 
 e. « Archives de l’officier de liaison », l’ensemble des dossiers, correspon-

dances, documents, manuscrits, données informatiques et médiatiques, pho-
tographies, films, enregistrements vidéo et sonores, appartenant à l’officier 
de liaison ou détenus par lui et tout autre matériel similaire qui, de l’avis 
unanime de l’État d’envoi et du Gouvernement fait partie des archives de 
l’officier de liaison.  

2. Privilèges et immunités 
1. Sous réserve des dispositions du présent Accord, l’officier de liaison ainsi que 

les membres de sa famille qui font partie de son ménage et qui ne possèdent pas la natio-
nalité néerlandaise jouiront au sein du Royaume des Pays-Bas et à son égard des mêmes 
privilèges et immunités que ceux accordés aux membres du personnel diplomatique en 
vertu de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961.  

2. L’immunité accordée aux personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne 
s’étend pas:  

 i) Aux actions civiles engagées par une tierce partie en cas de dommages, y 
compris les dommages corporels ou les homicides, survenus à l’occasion 
d’un accident de la circulation causé par ces personnes; ou  

 ii) À la juridiction criminelle et civile couvrant des actes accomplis en dehors 
de l’exercice de leurs fonctions officielles.  

3. Les obligations des États d’envoi et de leur personnel qui s’appliquent en vertu 
de la Convention de Vienne aux membres du personnel diplomatique s’appliquent aux 
personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article. 
3. Entrée, séjour et départ 

1. Le Gouvernement facilite, si nécessaire, l’entrée, le séjour et le départ de 
l’officier de liaison et des membres de sa famille qui font partie de son ménage.  

2. Le présent article n’élimine pas la nécessité de fournir une preuve raisonnable 
établissant que les personnes revendiquant le traitement prévu par le présent article en-
trent dans les catégories décrites au paragraphe 1 du présent article.  

3. Les visas qui peuvent être nécessaires pour les personnes visées dans le présent 
article seront délivrés gratuitement et dans les plus brefs délais.  
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4. Emploi 
Les membres de la famille faisant partie du ménage de l’officier de liaison et ne pos-

sédant pas la nationalité d’un État d’envoi de l’UE seront dispensés de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail pendant la durée du détachement de l’officier de liaison. 
5. Inviolabilité des archives 

Les archives de l’officier de liaison sont inviolables, quel que soit leur lieu de con-
servation et quel qu’en soit le détenteur.  
6. Protection des personnes 

Les autorités de l’État d’accueil prennent, si l’État d’envoi le leur demande, toutes les 
mesures raisonnables compatibles avec leur législation nationale pour assurer la sécurité 
et la protection nécessaires de l’officier de liaison et des membres de sa famille qui font 
partie de son ménage, dont la sécurité est menacée en raison de l’accomplissement des 
tâches incombant à l’officier de liaison au sein d’Europol.  
7. Facilités et immunités concernant les communications 

1. Le Gouvernement autorise l’officier de liaison à communiquer librement et sans 
avoir à solliciter de permission spéciale, dans le cadre de toutes ses fonctions officielles, 
et protège ce droit conféré à l’officier de liaison. L’officier de liaison est autorisé à utili-
ser des codes et à envoyer et recevoir de la correspondance officielle et d’autres commu-
nications officielles par courrier ou par valise scellée en bénéficiant des mêmes privilèges 
et immunités que ceux qui sont accordés aux courriers et valises diplomatiques.  

2. Dans les limites de la Convention internationale des télécommunications du 
6 novembre 1982, l’officier de liaison bénéficie pour ses communications officielles d’un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui que le Royaume des Pays-Bas accorde 
à toute organisation internationale ou gouvernementale, en ce qui concerne les priorités en 
matière de communication par courrier, câbles, télégrammes, télex, radio, télévision, télé-
phone, télécopie, satellite ou autres moyens de communication.  
8. Notification 

1. L’État d’envoi notifiera dans les plus brefs délais au Gouvernement le nom de 
l’officier de liaison, la date de son arrivée et de son départ définitif ou de la fin de son dé-
tachement, ainsi que la date d’arrivée et de départ définitif des membres de la famille fai-
sant partie de son ménage et, le cas échéant, l’informera du fait qu’une personne a cessé 
de faire partie du ménage.  

2. Le Gouvernement délivrera à l’officier de liaison et aux membres de sa famille 
faisant partie de son ménage une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Le 
titulaire utilisera cette carte pour justifier de son identité auprès de toutes les autorités de 
l’État d’accueil.  
9. Règlement des différends 

1. Tout différend survenant entre l’État d’envoi et le Gouvernement relatif à 
l’interprétation ou à l’application du présent Accord, ou toute question concernant 
l’officier de liaison ou la relation entre l’État d’envoi et le Gouvernement qui n’est pas 
réglée à l’amiable sera tranchée par un tribunal composé de trois arbitres, à la demande de 
l’État d’envoi ou du Gouvernement. Chaque Partie nommera un arbitre. Le troisième, qui 
sera le président du tribunal , sera désigné par les deux premiers arbitres.  
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2. Si l’une des Parties néglige de nommer un arbitre dans les deux mois suivant une 
demande de l’autre Partie à cet effet, l’autre Partie peut demander au Président de la Cour 
de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, de pro-
céder à une telle nomination.  

3. Si les deux premiers arbitres ne peuvent s’accorder sur le choix du troisième 
dans les deux mois suivant leur nomination, chaque Partie peut demander au Président de 
la Cour de Justice des Communautés européennes ou, en son absence, au Vice-Président, 
de procéder à une telle nomination.  

4. Sauf si les Parties en conviennent autrement, le tribunal fixera sa propre procé-
dure. 

5. Le tribunal prendra sa décision à la majorité des voix. Le président aura une voix 
prépondérante. La décision sera définitive et contraignante pour les parties au différend.  
10. Portée géographique 

Pour ce qui est du Royaume des Pays-Bas, cet Accord s’appliquera uniquement à la 
partie du Royaume située en Europe.  
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II 

Ministère des affaires étrangères  
Malte 

La Valette, le 24 août 2004 

NV n° 1498/04 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade du 
Royaume des Pays-Bas et a l’honneur de se référer à la note verbale de cette dernière 
n° 021/2004 en date du 18 août 2004.  

Le Ministère des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’ambassade du Royaume 
des Pays-Bas que le Gouvernement de la République de Malte accepte les propositions 
contenues dans la note susmentionnée et que la note de l’ambassade et la présente réponse 
constituent entre le Royaume des Pays-Bas et la République de Malte un Accord. 

Cet Accord s’appliquera provisoirement à partir de la date à laquelle la présente ré-
ponse positive aura été reçue par l’ambassade et qui entrera en vigueur le premier jour du 
deuxième mois suivant la date à laquelle les deux Parties se notifient par écrit que leurs 
formalités juridiques internes ont été remplies.  

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus haute considération. 

L’Ambassade du Royaume des Pays-Bas 
Ta’Xbiex 
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